
ISSN : 0035-1458

Nos 289-290 JANVIER-JUIN 2009

REVUE
DE

LINGUISTIQUE ROMANE 
PUBLIÉE PAR LA

SOCIÉTÉ DE LINGUISTIQUE ROMANE

Razze latine non esistono: ..... esiste la latinità

Tome 73

STRASBOURG

2009

EXTRAIT



REVUE DE LINGUISTIQUE ROMANE (RLiR)
Anciens directeurs : 

A.-L. TERRACHER, P. GARDETTE, G. TUAILLON, G. STRAKA, G. ROQUES

La RLiR est publiée par la Société de Linguistique Romane

DIRECTEUR :

Martin-D. GLESSGEN,
Professeur à l’Université de Zurich

DIRECTEUR ADJOINT :

André THIBAULT,
Professeur à l’Université de Paris - Sorbonne

COMITÉ DE RÉDACTION :

Jean-Pierre CHAMBON,
Professeur à l’Université de Paris - Sorbonne

Jean-Paul CHAUVEAU,
Directeur de recherche au CNRS

Gerhard ERNST,
Professeur émérite de l’Université de Ratisbonne

Michele LOPORCARO, 
Professeur à l’Université de Zurich

Gilles ROQUES, 
Ancien directeur de la Revue

Fernando SÁNCHEZ MIRET, 
Professeur à l’Université de Salamanque

David TROTTER, 
Professeur à l’Université d’Aberystwyth

COMITÉ SCIENTIFIQUE :

Clarinda AZEVEDO MAIA, Professeur à l’Université de Coimbra 
Eduardo BLASCO FERRER, Professeur à l’Université de Cagliari

Maria GROSSMAN, Professeur à l’Université de L'Aquila
Yves-Charles MORIN, Professeur à l’Université de Montréal
Pierre RÉZEAU, Directeur de recherche émérite du CNRS
Lene SCHØSLER, Professeur à l’Université de Copenhague

Wolfgang SCHWEICKARD, Professeur à l’Université de Sarrebruck
Heidi SILLER-RUNGGALDIER, Professeur à l’Université d'Innsbruck

La RLiR est publiée régulièrement en deux fascicules (juin et décembre) formant un 
 volume annuel de 640 pages. Les communications relatives à la rédaction de la Revue (envoi 
d’articles et de comptes rendus, ainsi que d’ouvrages pour comptes rendus) doivent être adres-
sées à M. Martin-D. GLESSGEN, Universität Zürich, Romanisches Seminar, Zürichbergstr. 8, 
CH 8032 Zürich – Télécopie : 0041 44 634 49 33 – Courriel : glessgen@rom.uzh.ch (les plis 
 volumineux peuvent être envoyés à IREG RLiR, B. P. 122, F 67003 Strasbourg Cedex).

Les auteurs d’articles et de comptes rendus doivent être membres de la Société de 
Linguistique Romane. Dans la mesure du possible, ils sont priés d’accompagner leurs 
manuscrits d’une version électronique. Les articles reçus sont soumis à l’examen de deux 
réviseurs, choisis, si faire se peut, parmi les membres du Comité de Rédaction ou du Comité 
Scientifique par le Directeur de la Revue.

Pour la mise en forme des articles et des comptes rendus, on utilisera les feuilles de style 
disponibles pour la RLiR (téléchargeables à partir de septembre 2009 à l’adresse suivante : 
http://www.slir.org). On se limitera pour les signes phonétiques à ceux utilisés dans le FEW et  
à ceux de l’alphabet phonétique international.



MISE EN RELIEF

Les pronoms sujets en francoprovençal : emploi et formes

La description et l’analyse de la morphosyntaxe des pronoms personnels 
sujets valdôtains font l’objet du récent ouvrage de Federica Diémoz qui est 
une version remaniée de sa thèse de doctorat soutenue à Neuchâtel en janvier 
2004 1. Cette question de recherche revêt une importance considérable tant 
au plan empirique que théorique car l’emploi du pronom sujet en francopro-
vençal valdôtain (et en francoprovençal en général) donne l’impression d’une 
forte irrégularité et il peut dépendre de différents facteurs comme la personne 
grammaticale, le verbe (la présence d’une voyelle ou d’une consonne initiale, 
le choix du verbe), la construction, etc. (cf. [xxiv] qui fait référence à l’étude 
pionnière sur le valdôtain par S. Favre 1993). Les systèmes syntaxiques des 
variétés valdôtaines étudiées ici se situent donc au milieu entre deux pôles 
extrêmes représentés par le français standard (sujet toujours exprimé) et l’ita-
lien standard (expression facultative, mais généralement omission du pronom 
sujet). L’inventaire morphologique des formes pronominales, quant à lui, 
est très riche aussi : on trouve des formes toniques et clitiques différentes ; 
les pronoms clitiques sont de surcroît divisés en formes pleines et formes éli-
dées devant voyelle. Devant les formes à voyelle initiale des verbes “avoir” 
et “être”, il peut en outre exister des formes spéciales du pronom clitique et, 
dans quelques variétés, il y a des formes en n- ou l- à la première personne du 
singulier (désormais 1sg, etc.).

Dans l’Introduction [vii-xxx], F. Diémoz englobe le domaine linguistique 
et les travaux antérieurs sur le francoprovençal valdôtain. L’étude est basée 
sur cinq parlers de la Vallée d’Aoste bien répartis sur l’aire linguistique valdô-
taine : deux sont parlés près de la capitale Aoste, à Roisan, dans la vallée du 
Grand-Saint-Bernard [1-67], et à Arvier, à l’ouest d’Aoste, à l’entrée de la val-
lée de Valgrisenche [69-131]. Les trois autres sont pratiqués à l’est d’Aoste, à 
Verrayes, dans la partie centrale [133-196], à Champorcher au sud-est, près de 

1 Federica Diémoz, Morphologie et syntaxe des pronoms personnels sujets dans les 
parlers francoprovençaux de la Vallée d’Aoste, Tübingen, A. Francke (Romanica 
Helvetica, vol. 126), 2007, xxx + 361 pages + CD-ROM.
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la limite avec le Piémont [197-256], et à Challand-Saint-Anselme dans la Vallée 
d’Ayas [257-319]. À la fin de l’ouvrage suivent une synthèse finale [321-325], les 
références bibliographiques [327-336] et quatre annexes : le questionnaire [337-
345], les communes de la Vallée d’Aoste (une carte, [347]), les abréviations 
[349] et les tableaux de conjugaison verbale [351-353]. On y trouve les formes 
des verbes “avoir”, “être”, “aimer” et “vouloir” au présent de l’indicatif pour 
les cinq verbes dans les cinq parlers étudiés et aussi à l’imparfait et au futur 
pour “avoir” et “être”. Il manque malheureusement un index (thématique, 
d’auteurs et des lieux) dont l’absence est en partie compensée par une table 
des matières très détaillée [355-361]. Dans ce qui suit, je commenterai d’abord 
l’Introduction [vii-xxx]. Je poursuivrai avec le chapitre 4 portant sur le parler 
de Champorcher [197-256] comme exemple du procédé d’analyse des pronoms 
sujets, suivi de mes remarques et observations sur le syncrétisme pronominal, 
la structuration, le choix des questions et quelques suppositions ainsi qu’une 
liste des erreurs typographiques et des omissions. Je finirai par des remarques 
sur la synthèse finale [321-325] et par une appréciation générale de l’ouvrage.

1. L’Introduction

L’Introduction [vii-xxx] commence avec huit lignes (sans titre) sur le fran-
coprovençal en général, accompagnées d’une note de deux lignes énumérant 
quinze références. La place du valdôtain parmi les autres dialectes franco-
provençaux et plus d’informations sur cette langue romane la plus mécon-
nue auraient mérité un espace de deux pages au moins. On n’y trouve aucune 
carte du domaine francoprovençal, il n’y a aucune mention de Graziadio Isaia 
Ascoli (1874) et la quinzaine de références données sans commentaire quel-
conque n’aide point le lecteur plus curieux mais non familier du francopro-
vençal. F. Diémoz souligne que le francoprovençal valdôtain se trouve « à la 
charnière des parlers gallo-romans et gallo-italiens » [vii] (j’aurais préféré la 
formulation « des parlers gallo-romans de la France, de la Suisse romande 
et de l’Italie » – les dialectes gallo-italiens sont aussi gallo-romans, la même 
bévue se retrouve [324]) et, en effet, cela rend son étude encore plus intéres-
sante. Malheureusement, elle ne fera plus référence ni aux autres dialectes 
gallo-romans ni même aux parlers francoprovençaux en dehors de la Vallée 
d’Aoste dans sa synthèse finale (cf. ci-dessous).

Le chapitre continue avec une section portant sur « [l]a segmentation dia-
lectale de la Vallée d’Aoste ». F. Diémoz présente les propositions de segmen-
tation de H.-E. Keller (1958) en multiples aires et de M. Perron (1995) en deux 
aires (Haute et Basse Vallée) qu’elle se propose d’étudier dans ce travail du 
point de vue de la syntaxe [ix]. Dans les pages suivantes [ix-xvii], le corpus 
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est présenté et on y trouve des informations détaillées sur les cinq localités du 
réseau d’enquête (comme la situation géographique, le nombre d’habitants, 
des renseignements linguistiques et des informations sur des enquêtes anté-
rieures), les témoins (trois par localité et de trois générations), le question-
naire et le déroulement de l’enquête. L’auteur, originaire de la Vallée d’Aoste 
et patoisante elle-même (cf. [x, note 7]), bénéficie donc d’une connaissance 
profonde des dialectes et de la situation linguistique. Cela se traduit par un 
choix heureux des points d’enquête recouvrant presque toute la Vallée. (Des 
lacunes sont toujours inévitables, mais j’aurais peut-être ajouté Cogne.) Le 
choix des témoins et la représentation de trois groupes d’âges paraissent excel-
lents. La méthode du questionnaire en phrases complètes est fondée sur celui 
des TPPSR 2. Le questionnaire consiste en énoncés dans des contextes de vie 
quotidienne pour susciter des données plus spontanées. Les témoins avaient 
le choix entre le questionnaire en français et en italien. À mon avis, cette 
option présente un danger : l’italien standard comme langue à sujet nul (c.-à-
d., en général, le pronom sujet ne s’emploie pas hormis les cas d’insistance) et 
sans une série de pronoms sujets clitiques peut influencer l’emploi du pronom 
sujet dans les réponses comme le fait déjà le français, dans le sens inverse, 
comme langue à sujet obligatoire et avec une série de clitiques. Au problème 
de l’influence par la langue source de la traduction s’ajoute donc le problème 
du choix de la langue source avec des propriétés morphosyntaxiques bien dif-
férentes.

F. Diémoz a examiné les constructions syntaxiques suivantes (parfois avec 
des divisions intérieures selon des critères phonologiques et lexicaux) [xv] :

• le pronom sujet à la première position d’un énoncé affirmatif ou négatif 
(V1 – y inclus le clitique – ; subdivisé selon l’initiale consonantique ou 
vocalique du verbe, les temps simples ou composés et les verbes “avoir” 
ou “être”),

• le pronom sujet à l’intérieur d’un énoncé (subdivisé selon l’initiale 
consonantique ou vocalique du verbe et les verbes “avoir” ou “être” 
ainsi que la position du verbe et le type de proposition),

• la présence d’un pronom objet clitique,
• la présence d’une insistance,
• l’interrogation et l’impératif.

2 Mais contrairement à l’affirmation de F. Diémoz [xiv], déjà ceux de l’ALF et de l’AIS 
contenaient un bon nombre de phrases complètes – une centaine dans le cas de l’ALF 
et normalement découpées après l’enquête par J. Gilliéron pour l’élaboration des 
cartes. Les phrases complètes, donc, ne sont pas si rares dans les questionnaires des 
grands atlas linguistiques ; cf. Le Dû / Le Berre / Brun-Trigaud (2005, 26) et Jaberg / 
Jud (1928, 144-174).



MARC-OLIVIER HINZELIN282

Cette liste de constructions est très ambitieuse car toutes ces divisions et 
subdivisions se multiplient encore par les six personnes grammaticales (plus 
masculin et féminin ainsi que différentes expressions du sujet impersonnel 
aux troisièmes personnes). De ce fait il est inévitable qu’il y aura des lacunes 
pour certaines combinaisons (cf. ci-dessous). Ce questionnaire qui compte 
environ 150 énoncés a produit ainsi un corpus d’environ 2300 énoncés (aux-
quels il faut encore ajouter des commentaires spontanés) – environ 50 heures 
d’enregistrements [xvii]. Le corpus de F. Diémoz avec tous les exemples cités 
est disponible en fichiers mp3 sur le CD-ROM d’accompagnement – saluons 
ce procédé exemplaire de partage avec les lecteurs des données recueillies 
qui représente un travail supplémentaire important, mais dont le bénéfice est 
manifeste – les lecteurs devront lui en être de toute façon très reconnaissants.

L’Introduction se poursuit – après une page blanche 3 – avec un sous-cha-
pitre sur « La syntaxe des pronoms personnels dans les parlers francoproven-
çaux » [xix-xxvi]. Ce mince sous-chapitre de huit pages est l’endroit où sont 
présentés l’état de la recherche en domaine francoprovençal et des considé-
rations théoriques. C’est d’ailleurs le point le plus faible du présent ouvrage : 
on est contraint de constater la quasi-absence d’un cadre théorique et d’une 
discussion d’approches théoriques diverses mais notamment génératives qui 
ont produit maints travaux sur la question de l’emploi de pronoms sujets. 
Cette question constitue le noyau du paramètre ‘pro-drop’ (aussi dénommé 
paramètre du sujet nul – ‘null subject parameter’) introduit par N. Chomsky 
(1981, 1982) qui reprend Perlmutter (1971) et avec lequel la grammaire géné-
rative vise à regrouper l’observation d’un emploi facultatif des pronoms sujets 
dans beaucoup de langues avec d’autres propriétés de ces langues. – F. Dié-
moz ne fait mention ni de ces deux termes centraux ni de ces ouvrages. Je 
ne veux pas proposer ici l’adoption d’une telle approche générative qui pose 
bien des problèmes pour l’application de ce paramètre aux systèmes dits à 
‘pro-drop’ partiel s’il est défini comme un paramètre binaire rigide (cf. p. ex. 
Heap 2000, Oliviéri 2004, Hinzelin / Kaiser à paraître et les considérations 
d’A. Kristol 2007a, b), mais il n’est pas non plus possible de l’ignorer presque 
complètement dans un ouvrage d’une telle envergure. (Seuls les travaux de 
L. Renzi / L. Vanelli (1983), de L. Vanelli / L. Renzi / P. Benincà (1985) et 
de P. Benincà (1994) sont mentionnés [xix, xxi, note 23, xxii, xxiii, 4, 14], 
mais on ne trouve aucune discussion de leurs analyses théoriques. Les travaux 
sur les dialectes de l’Italie septentrionale de L. Brandi / P. Cordin (1989) et 
de C. Poletto (1993, 2000), entre beaucoup d’autres, font défaut.) La section 
intitulée « Approche théorique » (de moins d’une page) démontre clairement 

3 Selon la Table des matières [355], ce sous-chapitre fait partie de l’Introduction qui ne 
porte ni numéro de chapitre ni numéros de section et qui est numérotée en chiffres 
romains, choix curieux de l’auteur.
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que F. Diémoz n’opte pour aucune théorie. La mention du travail très général 
d’E. Coseriu (1969), la constatation que D. Heap (2000) adopte une approche 
éclectique et la référence à deux autres approches menant à des définitions 
simples et à des truismes ne donnent pas l’impression qu’il y ait eu en l’occur-
rence une réflexion critique de diverses théories syntaxiques sur l’emploi des 
pronoms sujets.

Pour ce qui est de l’« État de la recherche » [xix-xx] (un petit peu plus d’une 
page !), c’est encore une fois (comme à [vii]) une énumération de quelques tra-
vaux sans aucune description de leurs contenus et résultats – sans même parler 
d’une évaluation. On constate que les parlers francoprovençaux de la France 
sont très négligés dans ce travail : à commencer par l’ouvrage important de 
Pierre Gardette (1941) portant sur la géographie morphologique du Forez – 
présent dans la bibliographie, mais je ne l’ai retrouvé nulle part ailleurs – où 
sont décrits formes et emplois des pronoms sujets accentués et atones (Gar-
dette 1941, 24-32). Ici on trouve des faits comparables au francoprovençal val-
dôtain avec une zone-frontière où « les pronoms sujets ne sont employés qu’à 
certaines personnes » (Gardette 1941, 30) entre les zones à emploi obligatoire 
(Forez francoprovençal et parlers auvergnats limitrophes) et à non-emploi 
(Forez provençal). Il signale aussi l’existence d’un « pronom passe-partout » 
(sauf à la 2sg et, parfois, à la 2pl) dans quelques parlers. À ceci s’ajoutent : 
Devaux (1892, 370-374), Philipon (1901, 234-237), Veÿ (1911, 174-196), Straka 
(1954, 123-126), Ratel (1958, 29-31 ; 1976, 241-244), Bouvier (1971) 4, Vurpas 
(1995, 16-17 ; 2001, 13-14), Duch / Béjean (1998, 270-271), Lorcin / Martin / 
Vurpas (1999, 43-46) et les thèses inédites de J.-B. Martin (1971), de L. Barou 
(1978), de J. Santoni-Duc (1986) et de M. Bert (2001, § 914-922) – elles sont 
parfois d’un difficile accès, certes, mais leur thématique se trouve au cœur 
de l’intérêt du présent travail. Pour la Suisse romande, j’ajouterais le livre 
de B. Hasselrot (1937, 159-160, 163) et l’article récent d’I. De Crousaz / U. 
Shlonsky (2003). Pour ce qui concerne le francoprovençal valdôtain, il aurait 
aussi fallu signaler la grammaire très intéressante du patois d’Ayas par P.-J. 
Alliod (1998 [ms. datant de 1894 environ]) avec des informations détaillées 
sur la morphologie et la syntaxe des pronoms sujets (Alliod 1998, 19, 110-114) 
– encore une fois présente dans la bibliographie, mais nulle part ailleurs, il me 
semble. Dans la thèse de L. Perrier (1993), évoquée une fois en passant [xix] 
et qui traite surtout les parlers en Savoie, se trouve même un chapitre sur le 
parler d’Émarèse en Vallée d’Aoste (Perrier 1993, 265-280) qui mériterait un 
résumé au moins (à vrai dire l’ouvrage dans son intégralité). Pour l’ancien 
francoprovençal, il existe le bref résumé de B. Horiot (1971, 144-145) sur les 
pronoms de la troisième personne (référencé dans la bibliographie, mais nulle 
part ailleurs, il me semble).

4 Présent dans la bibliographie, mais apparemment nulle part ailleurs.
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La section suivante commence avec la constatation lapidaire (et un peu 
trop familière) que « [l’] étude de l’emploi ou du non-emploi du pronom per-
sonnel sujet dans les langues romanes a fait couler beaucoup d’encre » (xxi). 
F. Diémoz souligne la position intermédiaire du francoprovençal (et des dia-
lectes gallo-italiens) entre les langues à sujet nul (la plus grande partie de la 
Romania) et à sujet obligatoire (le domaine d’oïl et le romanche). Le franco-
provençal se situe dans une zone de transition et connaît une différenciation 
de l’emploi facultatif ou obligatoire selon la personne grammaticale (parmi 
d’autres facteurs).

Des tentatives d’explication diachronique pour cette distribution particu-
lière sont résumées. F. Diémoz évoque en passant « les grammairiens générati-
vistes » 5 [xxii] sans pourtant signaler un travail concret. Encore une fois, cette 
absence de travaux générativistes (ici historiques) est gênante : l’évolution de 
l’emploi des pronoms sujets en ancien et moyen français et le développement 
de la série des formes clitiques en même temps constitue néanmoins un champ 
de prédilection de la grammaire générative diachronique (cf. notamment 
Adams 1987a, b, Roberts 1993 et Vance 1997).

F. Diémoz remarque correctement que le classement du francoprovençal 
(et j’ajouterais dans la même veine aussi des dialectes gallo-italiens) proposé 
par L. Vanelli / L. Renzi / P. Benincà (1985) est trop simpliste [xxii]. Mais je 
ne peux pas la suivre lorsqu’elle affirme que l’analyse de R. Sornicola (1997) 
serait plus adéquate [xxii] : R. Sornicola établit une hiérarchie des personnes 
grammaticales pour ce qui est de la fréquence des pronoms sujets comme III 
< I < II, c.-à-d. que le pronom de la troisième personne aurait la fréquence la 
plus grande, suivi de ceux de la première et de la deuxième. Il appert cepen-
dant clairement du travail de F. Diémoz que c’est la 2sg qui est la personne 
grammaticale la plus fréquemment (voire obligatoirement) réalisée. La troi-
sième personne est pourtant très souvent omise 6. Ensuite, l’étude de S. Favre 
(1993) est présentée de manière plus approfondie [xxiii-xxiv]. À partir de 
cette étude, F. Diémoz formule ses questions de recherche :

5 Désignation un peu abusive. Le terme « linguistes générativistes » est plus adéquat.
6 P. Cabredo Hofherr (2004, 104) démontre que ce n’est pas le rôle énonciatif de la 

personne grammaticale qui est décisif ; p. ex., la 2sg et 2pl se comportent de manière 
tout à fait différente : le clitique de la 2sg est attesté dans tous les paradigmes par-
tiels tandis que celui de la 2pl « n’apparaît, en général, que dans les paradigmes de 
clitiques sujets qui comportent déjà des formes pour le[s] 1/2/3sg et la 3pl » (Cabredo 
Hofherr 2004, 104). Elle établit la hiérarchie suivante : 2sg < 3sg < 3pl < 1sg < 1pl / 
2pl. (Cette hiérarchie n’est que partiellement applicable au francoprovençal valdô-
tain car le clitique de la 1sg est en général attesté avant ceux des troisièmes per-
sonnes, p. ex. dans les parlers d’Arvier [130-131] et de Champorcher [256] et dans les 
parlers étudiés par Favre 1993.)
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• confirmation des affirmations de S. Favre ? (questions : série des cli-
tiques complète ? si non, quelles formes n’apparaissent pas ? emploi 
facultatif ou obligatoire ? différents traitements dus au verbe – 
consonne ou voyelle initiale ou verbe “avoir” / “être” ?)

• quels sont les types syntaxiques représentés par les cinq parlers étu-
diés ?

• existence d’autres facteurs morphosyntaxiques que ceux décrits par 
Favre ?

Les énoncés sont classifiés par F. Diémoz selon la place occupée par le pro-
nom sujet (en tête de phrase et à l’intérieur de la phrase directement devant le 
verbe ou devant un pronom objet). Des sous-catégories prennent en compte 
« les caractéristiques de l’élément verbal » [xxv] ainsi que les paramètres choi-
sis par S. Favre (1993). Il manque une étude de l’emploi du pronom selon le 
type de proposition (principale ou subordonnée) et la nature du constituant 
préverbal (topique / thème) qui est pertinent en ancien français car la distri-
bution de sujets (nuls) est asymétrique : dans les subordonnées, le sujet nul 
est rare sauf si un constituant topicalisé se trouve devant le verbe (cf. Adams 
1987a, 2-4, 12, Vance 1997, 202-208 et Rinke 2003, 225-228).

En outre, l’omission du topique / thème (‘topic-drop’), c.-à-d. du consti-
tuant (sujet, objet ou adverbe) en première position de la proposition devant 
le verbe, est tout à fait possible dans quelques langues à sujet nul comme l’al-
lemand et le romanche (qui sont en même temps des langues à verbe second 
(V2)). La distinction des positions du verbe dans la phrase (en première posi-
tion – y compris le clitique préverbal – (V1), ou à l’intérieur de la phrase) n’est 
pas appliquée de façon cohérente pour toutes les combinaisons possibles (p. 
ex. pour la 2sg à Roisan, on ne trouve pas d’exemple V1 [14-15] ; avec “avoir / 
être”, des exemples pour la combinaison avec un clitique objet manquent [16-
17]).

F. Diémoz résume ici déjà : « L’analyse des données va montrer que le cri-
tère de la position syntaxique n’est pas pertinent […] » [xxv]. Puis elle conti-
nue : « Voici les critères qui sont pertinents et qui seront examinés dans cette 
étude : […] » [xxv]. Ce procédé reste obscur car si elle n’a pas analysé tous 
les critères, elle ne peut pas savoir s’ils sont pertinents. Et si, ensuite, elle 
n’examine que les critères pertinents, il doit exister une étude antérieure qui 
a permis de dégager ceux-ci et que l’on aimerait bien pouvoir examiner. Les 
critères ‘pertinents’ retenus sont les suivants [xxv] : la distinction entre énoncé 
affirmatif et interrogatif, la présence d’un pronom objet, les verbes “avoir” et 
“être” et les énoncés avec une insistance pour susciter les pronoms toniques. 
Pour ce qui est de la morphologie, les séries toniques et atones (clitiques) sont 
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relevées. La classe d’âge et l’influence des ‘langues nationales’ 7 sur les parlers 
des témoins les plus jeunes ainsi que la langue de départ du questionnaire sont 
aussi pris en compte [xxvi].

Dans la présentation des matériaux [xxvii], il faut souligner le fait que 
chaque exemple est accompagné d’une traduction littérale avec des indica-
tions supplémentaires pour faciliter la compréhension. Cette façon excellente 
de présenter le corpus est indispensable pour l’intelligibilité de l’analyse.Le 
système de transcription [xxvii-xxx] choisi correspond à la graphie BREL 8 
(Bureau Régional pour l’Ethnologie et la Linguistique, Aoste, « dont le but 
est de promouvoir et diffuser le patrimoine culturel, fruit de la recherche eth-
nographique et linguistique en Vallée d’Aoste », BREL).

2. Le parler de Champorcher

En guise d’exemple, je traiterai ici de manière plus approfondie le chapitre 
4 du livre de F. Diémoz portant sur le parler de Champorcher [197-256]. Ce 
chapitre commence in medias res sans introduction quelconque (cependant il 
se trouve quelques informations sommaires sur la commune, le parler et les 
témoins dans l’Introduction [xi-xii, xiii-xiv]). La majeure partie [197-254] du 
chapitre donne la traduction en patois des phrases en français du question-
naire ([337-345] à comparer) qui font partie d’une petite histoire (cf. [xiv-xv]).

Les sous-chapitres 4.1. à 4.10. [197-254] contiennent les exemples pour le 
(non-)emploi du clitique sujet de toutes les personnes grammaticales (1sg, 2sg, 
1pl, 2pl, 3sg.f, 3sg.m, 3sg impersonnel, 3pl.f, 3pl.m, sujet indéterminé). À la 
fin du chapitre suivent une courte synthèse et un tableau des formes (toniques, 
atones et postposées) [254-256].

Le sous-chapitre 4.1. est subdivisé en sections, de 4.1.1. à 4.1.4. : les verbes 
à initiale consonantique ou vocalique (sans et avec la présence d’un pronom 
objet), le verbe “avoir” (sans et avec la présence d’un pronom objet), les énon-

7 Il serait mieux d’éviter ici le concept de ‘langues nationales’ et de parler des langues-
toits (Dachsprachen). Mais pour ce qui est de l’influence sur les parlers valdôtains, 
c’est, à mon avis, plutôt celle de l’italien seul chez les jeunes patoisants.

8 La graphie BREL est différente de la graphie ‘traditionnelle’ employée par Cerlogne 
(1907) et dans le dictionnaire d’A. Chenal / R. Vautherin (1997) qui est le meilleur 
actuellement disponible. Avec le système de l’orthographe française comme point 
de départ, les exemples restent bien lisibles et on arrive à reconstituer leur pronon-
ciation. Les seules représentations inhabituelles sont : les voyelles nasales gardent la 
qualité de la voyelle orale correspondante, les voyelles dans une diphtongue main-
tiennent leur timbre (mais ou [u] et eu [œ / ø] comme en français) et l’emploi de la 
graphie ll- [!] au début du mot ou après consonne (-ill- dans les autres cas).
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cés comportant une insistance et les énoncés interrogatifs. À la fin se trouve 
une brève synthèse de 9 lignes [207], difficile à remarquer car sans propre 
numéro de section 9.

Les autres sous-chapitres suivent pour la plupart cette subdivision – en 
ajoutant souvent le verbe “être” à la section du verbe “avoir” 10  – à l’exception 
des sections sur un clitique de la troisième personne comportant une section 
sur le « [s]ujet nominal repris ou non par un pronom » (singulier) ou sur le « [s]
ujet nominal non repris par un pronom » (pluriel) et les sous-chapitres 4.7. et 
4.10.

Le sous-chapitre 4.7. s’occupe du « sujet des verbes impersonnels » et se 
subdivise en sections sur le verbe “falloir”, sur les verbes météorologiques 
(seulement “faire beau” ; on s’attendrait plutôt à “pleuvoir” et “neiger”), sur 
les énoncés interrogatifs avec « Que faut-il faire quand […] ? », « Quel temps 
fait-il ? » et « Pleut-il » ainsi que sur « [l]’expression de ‹ il y a › [/] ‹ il y en a › ».

Le sous-chapitre 4.10. traite le sujet indéterminé qui peut être exprimé 
de quatre manières différentes (le pronom réfléchi, le pronom òn, la 3pl et la 
1pl), illustré par une figure et un tableau de synthèse.

Tous ces sous-chapitres se présentent plutôt comme un immense recueil 
d’exemples que comme un texte cohérent. C’est seulement à la fin de chaque 
section que le lecteur peut trouver quelques lignes qui récapitulent les résul-
tats. On se sent donc un petit peu perdu dans la masse des données. La syn-
thèse finale du chapitre (juste un peu plus d’une page seulement ! [254-255]) 
et le tableau des formes [256] ne viennent guère modifier ce sentiment. Ce 
qui manque est un vrai résumé des résultats des sous-chapitres (et sections), 
surtout pour la syntaxe et préférablement sous forme de tableau pour pouvoir 
comparer après directement la syntaxe pronominale de tous les parlers étu-
diés.

9 Ces synthèses sont plus longues et plus complètes dans le premier chapitre por-
tant sur le parler de Roisan. Il est donc toujours recommandable de se référer pour 
chaque phénomène étudié aussi à la section correspondante du premier chapitre.

10 Apparemment, le verbe “être” se trouve dans cette section seulement si la forme 
commence avec une voyelle au présent de l’indicatif. Néanmoins on ne trouve pas 
de formes du présent à la section 4.3.2. car le valdôtain utilise dans la construc-
tion choisie l’imparfait. Ce procédé de décider l’appartenance à une section selon 
la forme utilisée dans la phrase en français conduit à des incohérences : à la section 
4.1.1. (1sg) se trouvent des formes du verbe “être” à l’imparfait et au conditionnel 
(exemples 1519-1521) – celle de l’imparfait (1519) à voyelle initiale – et non pas à la 
section 4.1.2. consacrée au seul verbe “avoir”.
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1sg (!) (!) (!) (!) " " * * " ! – (!) / "

2sg ## / ## / ## * ## * ## ! – ##

1pl (!) " (!) ! ## ## ! * ! ! – ! / (!)
s. av.

2pl ! * ! * (!) ! ! ! / ! – !

3sg.f (!) ! ! * " (!) * * / !
(!) a

!
(!) e ! / (!)

3sg.m ! ! (!) * (!) (!) # * / !
(!) e (!) ! / (!)

3pl.f (!) ! * / " * * * / ! ! !

3pl.m ! / / * * ! * * *
!

! !
# o

ten-
dance 
gén.

(!)
s. 2s !

(!)
s. 2s ?

"
s. 2s
s. 1p

(!)
s. 1p

"
s. 2s
s. 3s

? ? !
s. 3p o !

(!) / "
s. 2s

Tableau 1 – Résumé sur l’emploi du pronom sujet clitique 
dans le parler de Champorcher 11

Le Tableau 1 que je propose ici résume les résultats de manière plus 
évidente que ne pourrait le faire un texte cohérent 12. Cette présentation en 
forme de tableau révèle beaucoup de lacunes du corpus (marquées par *) ; par 
exemple, il n’existe aucune information dans ce corpus sur l’emploi du pro-
nom sujet clitique en présence d’un pronom objet clitique avec le verbe “être” 
(exception faite de la 2pl). Quelques résultats indiqués dans ce tableau sont 
probablement plutôt accidentels et ne permettent guère des généralisations 

11 ## = clitique toujours employé, # = clitique fréquemment employé, " = clitique 
employé facultativement (mais tout à fait présent dans quelques exemples), (!) = en 
général pas de clitique (mais quelques exceptions), ! = clitique jamais employé (voire 
inexistant), / = trop peu d’exemples (un ou deux), * = aucune information ; nom. = 
nominal, a = avec “a”, e = avec “est”, o = avec “ont”, s. 2s / 1p = sauf 2sg / 1pl, etc., 
s. av. = sauf “avoir”.

12 Mais le Tableau 1 ne tient pas compte du facteur de l’âge – qui est aussi important 
car l’axe diachronique y apparaît : « […] l’âge des locuteurs semble être un critère 
pertinent qui peut expliquer des différences significatives entre les choix des trois 
témoins. » [254].
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fiables : à mon avis, les différences entre les troisièmes personnes masculines 
et féminines sont à interpréter comme des artefacts dus aux exemples dispo-
nibles.

Il appert que le pronom clitique sujet tend à être omis dans le parler de 
Champorcher à l’exception de la 2sg (emploi obligatoire) ainsi que la 1pl du 
verbe “avoir”. Avec ce verbe, en général, le clitique est employé plus fréquem-
ment (1sg, 2sg, 1pl, 3sg.f, 3pl.f). Avec le verbe “être”, il y a aussi un emploi 
fréquent à la 3sg.m (et, bien sûr, à la 2sg). Les données de l’interrogation 
confirment le statut exceptionnel de ces deux verbes. Si j’essaie de condenser 
les résultats de l’emploi des pronoms sujets dans le parler de Champorcher, 
j’obtiens le schéma suivant (cf. ma Figure 1).

 obligatoire fréquent jamais

|-----------------|---------------|----------|------------------|

 2sg, 1pl (avoir) 3sg.m (être) 1sg 1pl, 3sg 2pl, 3pl

Figure 1 – Schéma de l’emploi de pronoms sujets clitiques 
dans le parler de Champorcher

3sg impersonnel affirmative interrogation

“falloir” ! !

“faire beau” (!) (!)

“pleuvoir” * !

“y (en) avoir”
traduction avec “avoir”

! *

 “être” ! *

Tableau 2 – Résumé sur l’emploi du pronom clitique sujet impersonnel 
dans le parler de Champorcher

Mon Tableau 2 montre que le clitique sujet impersonnel est presque tou-
jours omis. Le sujet indéterminé peut s’exprimer par “on” + 3sg, 1pl, 3pl, “se” 
+ 3sg – le pronom clitique n’y est jamais employé (cf. les exemples [249-254]). 
Le plus fréquent est l’usage de “on” + 3sg et d’une forme à la 1pl parfois 
accompagnée d’un pronom tonique “nous”. La particule enclitique té / ti s’est 
généralisée dans les énoncés interrogatifs dans toutes les personnes gramma-
ticales [255].
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3. Le problème du syncrétisme pronominal : 
 sa diachronie et sa distribution synchronique

Dans cette section, je discuterai des hypothèses cherchant à expliquer 
l’existence de formes spéciales en n- ou l- à la 1sg avec le verbe “avoir” dans 
quelques parlers valdôtains 13 ainsi que les phénomènes d’emploi d’un pronom 
provenant de la 1sg avec une forme verbale de la 1pl en francoprovençal et 
en français régional. F. Diémoz affirme que « [l]a séquence clitique de la pre-
mière personne du pluriel – verbe à la première personne du singulier semble 
être inexistante dans les parlers gallo-romans, […] » [13]. Je propose la refor-
mulation suivante : « La séquence d’un clitique provenant de la première per-
sonne du pluriel et d’un verbe à la première personne du singulier semble être 
inexistante dans d’autres parlers gallo-romans, […] ». La phrase est ainsi plus 
facile à comprendre et plus logique car F. Diémoz vient de décrire ce phéno-
mène en francoprovençal valdôtain qui fait partie des parlers gallo-romans. Si 
le clitique n’ est employé avec une forme verbale de la 1sg, il n’est plus exclu-
sivement un clitique de la 1pl. C’est aussi le cas pour les exemples inverses 
du français régional cités [13] comme j’estions, ici utilisés par Molière pour 
rendre le langage des paysans. Si les clitiques présentent un syncrétisme de 
nombre à la première personne, ceci n’est point une « confusion » [12] dans la 
perspective synchronique mais, décrit de manière plus adéquate, un élément 
d’une grammaire différente du français et du latin à la fois. Dans la description 
des grammaires (dialectales), il faut songer à ne pas mélanger le développe-
ment historique et l’état actuel de la grammaire d’un parler. Ce phénomène se 
trouve aussi dans le parler francoprovençal de Caluire, en banlieue lyonnaise, 
et il est caractéristique de tout le Lyonnais (cf. Escoffier / Vurpas 1981, 439, 
s. v. je, Vurpas 2001, 13 et ALLy 1218 “nous chantons”, points 41- 43, 49-50, 
53-54). – Et il existe aussi à Roisan : « Dans les énoncés interrogatifs on trouve 
la forme postposée dzo, […] à la première personne du pluriel » [13, 25].

Le compte rendu donné par F. Diémoz [13] de la reconstruction du déve-
loppement diachronique du n- issu de d- < dz- < ego proposée par R. Geuljans 
(1969) est incompréhensible car il manque l’information clé de l’influence du 
pronom sujet me qui aurait provoqué la nasalisation du d par assimilation par-
tielle au m à en croire R. Geuljans (1969, 362).

Pour ce qui est du problème du n-, l-, d- initial ([12-13] et Geuljans 1969) 
comme pronom clitique ou, d’après mon opinion, plutôt préfixe verbal (les 
pronoms objets se  placent devant le n- ; cf. [9]) de la 1sg 14, F. Diémoz constate 

13 On retrouve des formes en n- (surtout à Conthey, point 24) et en l- employées avec 
des verbes divers en francoprovençal valaisan (cf. TPPSR : col. 47, 109, 211, 214, 340, 
440, etc.).

14 Et aussi devant v- à la 2pl [27].
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que « [l]a documentation historique disponible […] ne permet pas d’élucider 
l’origine étymologique de cette consonne. La seule explication élégante, c’est 
celle qui permettrait d’expliquer les trois consonnes par une même origine, 
mais la polygenèse n’est pas exclue » [13]. Elle n’arrive donc pas à proposer 
une solution en cherchant à établir l’étymologie de ces pronoms / préfixes réa-
lisés par ces trois consonnes.

À mon avis, la solution se trouve plutôt à l’intérieur du système morpholo-
gique : étymologiquement, le d(z)- provient de ego, le l- (ou y- [j]) de ille et le 
n- de nos (cf. aussi les remarques des TPPSR : col. 109, 211 et 214). Le système 
s’est simplifié diachroniquement en réduisant la forme phonologique de ces 
affixes devant voyelle à une simple consonne coronale (le point d’articulation 
non-marqué ou même sous-spécifié selon le modèle phonologique) 15. L’in-
terchangeabilité de d- et n- s’explique par un syncrétisme de nombre 16, celui 
de d- / n- et l- par la fréquence du dernier comme marqueur de la troisième 
personne. L’évolution des préfixes du verbe “avoir” (auquel se peut joindre 
“être”) et de leur(s) syncrétisme(s) correspondant(s) se présente donc, d’après 
mon opinion, de la façon suivante (cf. mon Tableau 3 à la page suivante).

Le francoprovençal valdôtain reconstruit présente le résultat de l’évolution 
phonétique des pronoms sujets clitiques / préfixes verbaux avant toute action 
analogique. Mais je suppose qu’un syncrétisme de nombre était déjà établi à la 
troisième personne (3sg = 3pl). Le francoprovençal valdôtain actuel 1 perpé-
tue cet état de choses et correspond au parler d’Arvier analysé par F. Diémoz 
(cf. le tableau [130-131]). Ceci est compliqué par les faits suivants : le témoin 
plus jeune (D. M.) n’utilise que la forme n- à la 1sg et aussi la forme l- (ainsi 
que n-) à la 1pl (cf. [74-76, 87 (énoncé 678) et 88]). Le témoin d’âge moyen 
utilise dz- et d- à la 1sg (mais le témoin le plus âgé seulement d- [74 -76]). Mal-
heureusement la présentation par F. Diémoz de ces faits intéressants n’est pas 
claire car peu systématique : elle parle de la forme de [76] du témoin le plus 
âgé qui est en effet toujours la forme d- sans voyelle ; la forme v- de la 2pl (qui 
est facultative) n’apparaît pas dans son tableau [130].

15 Le t- de la 2sg s’ajoute à cette liste et à ces considérations morphologiques et phono-
logiques (consonne coronale). Le y- [ j ] n’est pas coronal, mais il est l’approximante 
(semi-voyelle) non-marquée, la plus fréquente et probablement aussi sous-spécifiée. 
Le v- à la 2pl partage la réduction à une seule consonne et l’agglutination au verbe 
[27]. Cependant il reste en dehors de mes considérations phonologiques car il s’agit 
d’un phonème avec un point d’articulation marqué. Mais la 2pl reste toujours la per-
sonne grammaticale la moins fréquente.

16 Pour une perspective typologique et théorique, cf. aussi l’ouvrage de référence sur le 
syncrétisme de M. Baerman / D. Brown / G. G. Corbett (2005), notamment les sous-
chapitres qui traitent le syncrétisme de nombre (92-95) et de personne (57-75).
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personne 1sg 2sg 3sg 1pl 2pl 3pl

latin ego tu ille, -a nos vos illi, -ae

frpr. v. reconstruit d(z)- t- l-/ j- n- v- l-/ j-

frpr. v. actuel 1 d- t- l- n- v- l-

frpr. v. actuel 2 n- t- j- n- v- j-

frpr. v. actuel 2a ? n- t- l- n- v- l-

frpr. v. actuel 3 ? l- t- l- n- v- l-

frpr. v. actuel 4 l- t- l- n- l- l-

Montjovet j- t- j- j- j- j-

St-Barthélemy n- t- n- n- n- n-

Tableau 3 – Évolution des préfixes du verbe “avoir” en francoprovençal valdôtain

En francoprovençal valdôtain actuel 2, l’adoption de la réalisation d’une 
case paradigmatique par une autre établit le syncrétisme de nombre à la pre-
mière personne (1sg = 1pl) dans le système. Cet état est à peu près représenté 
par le parler de Verrayes analysé par F. Diémoz (cf. le tableau [196] et les 
exemples dans le texte du chapitre) 17. Encore une fois le tableau ([196]) pré-
senté par F. Diémoz rend ces faits plus obscurs car elle n’y mentionne pas les 
formes employées avec “avoir” et “être” pourtant présentes dans les tableaux 
résumant les formes dans d’autres parlers (p. ex. [130-131, 319]).Pour les par-
lers hypothétiques 2a et 3, je n’ai pas trouvé d’exemples jusqu’à maintenant 18.

17 On trouve aussi la forme en d- à la 1sg et une forme en ll- [!"] à la 3sg.f. Pour la 3pl.m, 
il n’y a pas d’exemple avec une approximante dans le corpus : dans les deux exemples 
disponibles ([185] : (1420) et (1421)), le clitique i se trouve devant un pronom objet 
avec une initiale consonantique – on a donc affaire à une lacune dans le corpus.

18 Dans la région de Gruyères (canton de Fribourg), il existe un pronom sujet clitique 
[ i ] (1sg = 3sg = 3pl) qui est facultatif dans certains contextes (De Crousaz / Shlonsky 
2003). L’apparition d’une forme en [ i ] à la 1sg en francoprovençal central (aire sep-
tentrionale ; cf. la carte 1 de J.-B. Martin 1974a, 332) est peut-être aussi mieux expli-
quée par une réfection du système morphologique menant à un syncrétisme avec les 
troisièmes personnes dans cette aire (1sg = 3sg = 3pl ; cf. les cartes 8 et 11 de J.-B. 
Martin 1974b, 109, 112) qu’avec l’évolution phonétique ego > io > i proposée par 
J.-B. Martin (1974a, 336-338). Dans l’Italie septentrionale, il existe aussi des syncré-
tismes de 1sg = 1pl = 2pl très fréquents, p. ex. en piémontais, bolonais et frioulan (cf. 
Cabredo Hofherr 2004, 104).
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L’état du francoprovençal valdôtain actuel 4 est représenté par le parler de 
Challand analysé par F. Diémoz (cf. le tableau [319] et les exemples dans le 
texte du chapitre). De nouveau, ce tableau de F. Diémoz [319] est bien trom-
peur : on n’y rencontre les formes employées avec “avoir” que pour la 2sg et la 
1pl 19. On est ainsi égaré par F. Diémoz dans la supposition qu’il n’y a pas de 
forme spécifique aux autres personnes 20. Mais il ressort du texte qu’il existe 
des formes spéciales en l- qui sont agglutinées au verbe conjugué aux 1sg, 
2pl, 3sg et 3pl. Aux 1sg et 2sg 21, il existe aussi des combinaisons de clitique 
et préfixe verbal agglutiné : i l’ et ti l’ / t l’. Ce fait révélateur qui prouve bien 
que l’agglutination est en train de se grammaticaliser complètement est aussi 
absent du tableau. (Il existe un commentaire seulement pour la 1sg [264] qui 
n’est pas repris dans la synthèse du chapitre.)

Les exemples de Montjovet 22 et St-Barthélemy (données de R. Geuljans 
1969, 363) montrent une évolution qui rend presque tout le système syncré-
tique (exception faite de la 2sg) – dans le cas de Nus mentionné aussi par 
Geuljans (1969, 363), le syncrétisme semble être accompli à toutes les per-
sonnes grammaticales où la consonne n- devient partie intégrante du radical 
du verbe “avoir” 23.

Mais la constatation de F. Diémoz que « [l]a consonne initiale n- et la 
forme verbale sont en effet indissociables […] » [22] n’est pas prouvée par les 

19 L’indication à la ligne 1pl « {n’ / y} [v. ‹ avoir ›] » est incomplète et ambiguë : n- n’est 
employé qu’avec “avoir” et y l’est seulement avec “être”.

20 Il se peut que F. Diémoz ne récupère dans ses tableaux que les formes clairement 
clitiques et non pas celles qui sont probablement agglutinées, mais elle ne l’explique 
nulle part. De toute façon, ces formes spéciales provenant d’un pronom clitique – 
et qui ont probablement aujourd’hui le statut d’un affixe (ici préfixe) fusionné avec 
le radical du verbe – devraient y figurer, peut-être dans une colonne séparée pour 
“avoir” (et “être”). F. Diémoz dit elle-même que « [l]es indices pour l’une et l’autre 
des interprétations possibles ne sont pourtant pas tout à fait concluants » [66]. Si 
l’autre possibilité existe, toutes les formes doivent entrer dans les tableaux et la 
forme de la 2sg t’ ne peut pas rester une forme solitaire à Roisan [67]) pour éviter 
des inconsistances. Il est possible qu’ici, même le t’ soit agglutiné, mais on ne peut 
le confirmer parce que le corpus ne contient aucun exemple avec un pronom objet 
(qui devrait se placer devant la consonne agglutinée). Quoi qu’il en soit, les formes 
élidées de la 2pl en v’ – et qui ne sont pas agglutinées à Arvier et à Verrayes [92-93 ; 
157-158] – manquent dans les tableaux correspondants [130 ; 196].

21 Il est à remarquer aussi à la 2sg le syncrétisme / l’homonymie des verbes “avoir” et 
“être” : t’i “tu as” et “tu es”.

22 Le parler de Challand-Saint-Anselme (mon « francoprovençal valdôtain actuel 4 ») 
analysé par F. Diémoz est très semblable.

23 La forme [t# n a] “tu as” (Geuljans 1969 : 363) avec la présence du clitique [t#] en 
même temps que le ‘préfixe’ n- suggère la dernière interprétation. (Cf. aussi [22-23, 
27, 264].)
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exemples cités comportant l’auxiliaire et un participe car, ici, le pronom objet 
n’est pas placé devant le verbe conjugué (avec la consonne initiale d’origine 
pronominale agglutinée) mais il suit le participe comme c’est le cas dans la 
plupart des parlers valdôtains (cf. ci-dessous).

4. Quelques remarques sur la structuration, le choix des questions  
 et quelques suppositions

À la page [198], F. Diémoz affirme que l’« […] on trouve le clitique mais 
sous sa forme tonique, dzò, […] ». Mais cette phrase est une contradictio in 
adjecto : s’il s’agit d’une forme tonique, elle ne peut pas être clitique en même 
temps.

Comme F. Diémoz le remarque elle-même (p. ex. [216, 225]), la présence 
d’un pronom objet avec les verbes “avoir” et “être” employés comme des auxi-
liaires ne change point l’environnement phonétique de ces verbes car, généra-
lement, le clitique objet est postposé au participe dans cette construction dans 
beaucoup de variétés valdôtaines (quatre sur les cinq étudiées ici, Verrayes 
faisant exception) et ne peut donc exercer d’influence (immédiate) sur l’em-
ploi du clitique sujet. Pour illustrer l’influence des clitiques objets, il fallait 
donc chercher des exemples avec ces verbes employés comme des verbes prin-
cipaux, p. ex. dans une locution comme avèi voya “avoir envie”.

Les sections sur les « [é]noncés comportant une insistance » (p. ex. [205-
206]) contiennent aussi des énoncés avec des pronoms toniques sans verbe. 
Dans ce travail sur les « pronoms personnels sujets », ces exemples sont redon-
dants, car ils ne nous donnent aucune information sur l’emploi d’un pronom 
tonique comme sujet sans ou avec un pronom clitique (construction dénom-
mée redoublement du clitique – ‘clitic doubling’). Par contre il se trouve une 
insistance réalisée par un pronom tonique (sans redoublement) devant le 
verbe dans la phrase “Elle-même me l’a dit” (Q3f/14), c’est l’exemple (1750) 
[225] dans la section portant sur les pronoms objets avec le verbe “avoir”.

F. Diémoz remarque : «  Le témoin d’âge moyen, dans l’énoncé 1601, omet 
le clitique de la deuxième personne devant le pronom “en” alors que le témoin 
le plus jeune postpose celui-ci au verbe (1600) » [208]. Cette affirmation est 
correcte, mais la comparaison de ces deux phrases est inutile car les construc-
tions sont complètement différentes : dans l’exemple (1600), il s’agit d’une 
phrase avec fó (“faut”) suivi d’un infinitif – et c’est l’infinitif (et non pas le 
verbe conjugué) qui est suivi du clitique nè !

À la page [227], on lit : « les verbes ‹ avoir › et ‹ être › (1765, 1769, 1771) », 
mais seul le verbe “être” figure dans ces exemples. F. Diémoz n’explique pas 
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l’emploi du l dans l’exemple (1879) « Fadrè què l pènsèon » [240] qu’elle tra-
duit par “y” (en patois normalement i ou y), mais qui pourrait ici plutôt avoir 
la fonction de “elles” (tonique ?).

La différenciation des exemples selon le pronom en genre féminin ou mas-
culin à la troisième personne est justifiée pour révéler les formes différentes 
non seulement toniques mais aussi clitiques dans certains parlers (p. ex. celui 
de Verrayes qui présente lle et i à la 3sg.f et seulement i aux 3sg.m, 3pl.m et f 
[160, 165, 195, 196]). Mais souvent cela fait naître le problème de la compa-
rabilité des données : on ne trouve pas toujours des exemples pour toutes les 
combinaisons possibles. Les énoncés interrogatifs avec “avoir” sont illustrés 
avec la référence à la 3pl.m [246], la section 4.8.4. [242] traite le même phéno-
mène avec la référence à la 3pl.f, mais, cette fois-ci, avec des formes des verbes 
“être” et “changer” à la 3pl qui commencent avec une consonne. De même, il 
n’existe pour la 3pl avec “avoir” sans la présence d’un pronom objet que des 
exemples avec la 3pl.f et aucun avec le m (p. ex. pour le patois de Challand 
[304 et 308-309]). Ces lacunes sont dues au questionnaire (ici les questions 
Q6f/2 et Q6m/8) qui comporte dans les deux questions se référant à la 3pl.m 
(Q6m/7 et 8 [344]) toujours le clitique objet préverbal “en”.

5. Erreurs typographiques et omissions

Relativement souvent on trouve des omissions dans la mise en forme, 
surtout pour les italiques : Arvelèins [xi], dameun, -o, dézot [xii], Tableaux 
phonétiques des patois de la Suisse romande [xiv], trouì, i négose [xxvii], dou-
z-ommo, z, dou, ommo [xxx], n [9], Tableaux phonétiques des patois suisses 
romands [12], ne, d-, l-, y-, n-, n-, dz-, n-, d-, dz-, Dialetti e dialettologia oltre 
il 2001 [13], Nèn [23], ître, n [66], dzò [198], i [227], ariè [228], i, o, lamì, n, 
l, avèi, ître, té, dzo [322], dze [323], dzo [324], n e [330, Geuljans 1969] (liste 
non-exhaustive). Notamment la page [xxix] présente des négligences partout : 
les italiques manquent partout pour les graphèmes et les mots (fontan-a, hitta, 
tiha, panheu, Dounah, téhta, cllou, goille) cités dans le texte, la position du 
signe ‘=’ varie (directement après le symbole phonétique, lignes commençant 
par ‘t, f, s, ll/ill, r’, ou avant l’exemple français ou italien dans les autres cas) et 
il y a une espace superflue avant l’exemple français dans la ligne commençant 
par ‘c’.

Pour ce qui est du contenu, ‘c’ est dénommé graphème (ligne ‘c’) et aussi, 
à tort, son (ligne ‘qu’). Mais ‘c’ est toujours un graphème pour le son [k]. (La 
ligne ‘gu’ présente la même erreur avec ‘g’.) En général, l’emploi des espaces 
autour de la barre oblique est très fluctuant dans le texte (p. ex. [xx] et, autre-
ment, [xxi, notes 23 et 25] ) et dans la bibliographie (cf. ci-dessous). Pour deux 
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ou plusieurs auteurs parfois la barre oblique est utilisée (p. ex. [xx]), parfois 
virgule et « et » (p. ex. [xix, xxii]) 24.

Une certaine négligence peut s’observer aussi dans la bibliographie : on 
constate de nombreuses fautes et omissions : on cherche en vain Abry (1979) 
mentionné [vii, note 1], les maisons d’éditions manquent souvent (p. ex. Butz 
1981, Gautier 1993, Kuen 1958, Spiess 1956) et des fautes s’accumulent dans 
les titres allemands : Kuen (1958) : Geburtstag ; Mok 1990 : Morphosyntax, 
il manque le titre français morphosyntaxe (il s’agit ici d’un des articles du 
LRL, lesquels sont répertoriés de manière très inconsistante : dans l’entrée 
de L. Vanelli 1988 y figurent les titres allemand et français mais dans celle 
de J.-B. Martin 1990 seul le français) ; Price 1961 : Zeitschrift für romanische 
Philologie). Mais on en trouve aussi ailleurs : Mougeon (Gautier 1993), iso-
glosses (Perron 1995), demonstratives (Vanelli / Renzi 1997) 25. Olszyna-

24 D’autres erreurs d’impression et omissions sont : Arvelèins [xi], […]. À Arvier 
(espaces) [xi], socio-culturel (tiret) [xii], Tableaux phonétiques des patois de la 
Suisse romande au lieu de Tableaux phonétiques des patois suisses romands [xiv], 
Kristol (1998) (absence de parenthèses) [xvii, note 21], « les publications de P. 
Benincà, L. Vanelli et L. Renzi (1985) en sont le résultat » au lieu de « la publication 
de L. Vanelli / L. Renzi / P. Benincà (1985) en est un des premiers résultats », dans 
le domaine francoprovençal du sud-ouest (Martin 1974a : tout le domaine franco-
provençal, 1974b : francoprovençal central) [xix], parlers [xxi], Rohlfs [xxi, note 
25], parlers [xxii], Sornicola (1997a, 65-66) [xxii], les cinq parlers [xxiv], « j’avais 
faim » (absence de guillemets), la note 70 est redondante [12], < non, d- < (espaces), 
dz- (tiret) [13], agglutinée [27], n’ [v. « avoir »] (1sg), n’ [v. « avoir »] et ll’ [v. « être »] 
(1pl), vou’ / vo’ / v’ [v. « avoir », « être »] (2pl), l’ [v. « avoir », « être »] (3sg.f et m), l’ 
[v. « avoir »] (3pl.f et m) – formes atones avec “avoir” et “être” à ajouter [67, tableau 
Roisan], la forme d- (au lieu de de) [76], n’, v’ – formes atones à ajouter à la 1sg et, 
avec “avoir”, à la 2pl, la mention de ître à la 1sg est à radier [130, tableau Arvier], d’ 
/ n’, t’, n’, v’, ll’ / y, y, y (3pl.f, pas d’exemple avec le m) – formes atones avec “avoir” et 
“être” à ajouter [196, tableau Verrayes], initiale [222], cela [225], « il y a » / « il y en a » 
(absence d’une barre oblique) [238], Òn [253, (1967)], y’ (1sg), y [v. « avoir », « être »] 
(3sg.f), y [v. « avoir »] (3pl.f) – formes atones fréquentes avec “avoir” et “être” à 
ajouter [256, tableau Champorcher], i l’ / l’ [v. « avoir »] (1sg), te / ti l’ / t l’ [v. « avoir »] 
et t’ [v. « avoir », « être »] (2sg), n’ [v. « avoir »] et y [v. « être »] (1pl), l’ [v. « avoir »] 
(2pl), l’ [v. « avoir », « être »] (3sg.f et m), l’ [v. « avoir »] (3pl.f, pas d’exemple avec le 
m) – formes atones avec “avoir” et “être” à ajouter [319, tableau Challand], dans le 
parlers de Verrayes [322], Parlers [324, tableau final].

25 D’autres inconsistances se trouvent dans la ponctuation. En général, F. Diémoz 
n’utilise pas d’espace après les deux-points, mais dans la bibliographie l’usage est 
assez hétérogène, avec espace : Diémoz / Maître (2000) – deux fois, Wunderli (1992), 
Zribi-Hertz (1997) ; de même pour l’usage de la barre oblique avec ou sans espaces, 
p. ex., entre beaucoup d’autres, Renzi / Vanelli (1983) et Vanelli / Renzi / Benincà 
(1985) [336]. Après l’année, normalement, une virgule est utilisée, mais dans l’entrée 
de Diémoz / Maître (2000) on trouve les deux-points (avec espace). La virgule avant 
« in » / « à paraître » manque (Diémoz sous presse a, b, c), les guillemets manquent 
(Diémoz / Maître 2000) ou sont en italiques (Diémoz sous presse a).
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Marzys (1964) se trouve partout comme Marzys (1964), l’article de Sornicola 
(1997a) n’est pas paru dans un ouvrage collectif mais dans la revue Cahiers 
d’Études Romanes (Toulouse), numéro 9 et Vanelli / Renzi (1983) est en fait 
Renzi / Vanelli (1983) – la même bévue se retrouve aux pages [xxi, note 23, 
xxiii, 14]. Beaucoup d’inconsistances se montrent aussi dans l’usage des abré-
viations : F. Diémoz utilise RLiR, ZfSL mais Vox Romanica et Zeitschrift für 
romanische Philologie.

6. La synthèse finale

La synthèse finale [321-325] qui devait résumer ce travail énorme de 
dépouillement des données est devenu un chapitre un peu trop court – il s’agit 
d’un texte d’un petit peu plus de 4 pages seulement. F. Diémoz constate que 
l’emploi obligatoire du clitique de la 2sg est le seul point commun de tous 
les parlers dépouillés. Le raisonnement post hoc que l’usage de la deuxième 
personne s’expliquerait par « la volonté de focaliser l’attention sur l’interlocu-
teur » [322] est peu convaincant car c’est seulement le cas à la 2sg et non pas 
à la 2pl (cf. les données de F. Diémoz, p. ex. celles de Champorcher référées 
ci-dessus, et les considérations de P. Cabredo Hofherr 2004, 104 référées ci-
dessus). Entre autres facteurs, elle constate une variation diachronique selon 
l’âge des témoins et aussi une variation diatopique à l’intérieur de la même 
commune [323].

On déplore la quasi-absence de figures et de diagrammes synoptiques 
illustrant la syntaxe (et la morphologie) comparée des cinq parlers étudiés et 
résumant ainsi les fruits de cette recherche de syntaxe comparative à grande 
échelle. À l’exception du schéma [324] (intégré dans ma Figure 2 ci-dessous) 
qui est réussi (mais qui est aussi très réducteur, apparemment basé sur le 
tableau précédent, et qui reste sans explication), une vraie synthèse des résul-
tats fait défaut.

Le tableau [324] reste très général (et aussi un peu faussé car quelques 
contextes ont été omis du recensement) et ne distingue pas les personnes gram-
maticales et les contextes. En outre, il n’est pas évident de savoir quelles don-
nées y figurent : seulement les « pronoms sujets atones en position enclitique » 
[324], c.-à-d. dans les énoncés interrogatifs seuls ? Le nombre d’exemples 
reporté me semble être trop élevé pour que cela puisse être le cas, mais on 
n’a aucun moyen de contrôler les chiffres car il ne figure aucune information 
quantitative dans les chapitres précédents.

Quoi qu’il en soit, ce tableau ne peut donner qu’une vague impression de 
la variation fascinante de ces parlers, soit entre eux soit à l’intérieur d’un seul. 
Une vue d’ensemble de la multitude de données analysées avec presque tous 
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les aspects richement illustrés ne se retrouve donc pas au niveau de la présen-
tation des résultats. Du tableau et du schéma [324], il ressort que le parler de 
Roisan est le parler le plus proche des langues à sujet nul et celui de Verrayes 
des langues à sujet obligatoire (cf. ma Figure 2 ci-dessous).

 obligatoire obligatoire ou facultatif 26 facultatif

|---------------------------|-----------------------------------|

 ‘non-pro-drop’ ‘pro-drop’ partiel / ‘split p.’ ‘pro-drop’ / sujet nul
 français et var. francoprovençales italien, roumain, 
 dialectes d’oïl, variétés nord-occitanes portugais européen, 
 var. fr.provençales dialectes gallo-italiens espagnol, catalan, 
 romanche 27 ladin dolomitique / frioulan occitan provençal,
   languedocien et gascon

|-------------|-------------|---------|---------------|----------|

 Verrayes Arvier  Roisan 
   Challand  Champorcher

Figure 2 – Schéma de l’emploi de pronoms sujets dans les langues romanes et les parlers 
valdôtains analysés par F. Diémoz en particulier

Pour un ouvrage publié dans la collection Romanica Helvetica, il manque, 
à mon avis, une comparaison des conclusions sur les parlers francoprovençaux 
valdôtains avec d’autres dialectes gallo-romans avoisinants 28, surtout avec 
les parlers francoprovençaux de la Suisse et de la France 29, mais aussi avec 
l’occitan 30 vivaro-alpin, auvergnat et limousin ainsi qu’avec le piémontais (et 

26 Selon différents critères comme la personne grammaticale, l’initiale vocalique ou 
consonantique du verbe, le verbe auxiliaire, etc. (cf. [xxiii-xxv]).

27 En position postverbale, le pronom de la deuxième personne (singulier et pluriel) 
est généralement omis (et il y a aussi une possibilité de l’omettre aux premières et 
deuxièmes personnes en fonction d’un ‘topic-drop’, semblable aux conditions en 
allemand). Pour plus de détails sur le romanche et les autres variétés rhéto-romanes, 
cf. Hack / Gaglia (2009).

28 Seuls les dialectes piémontais, lombards et émiliens sont évoqués en passant sans 
référence bibliographique quelconque [324].

29 Les parlers francoprovençaux de la France sont presque absents de ce travail (cf. 
ci-dessus).

30 Je signale les études de Ruben (1866, lxxix-lxxx), d’A. Dauzat (1900, 66-72), de 
J.-C. Bouvier (1971), de P. Bonnaud (1989, 28), de N. Quint (1996), de C. Fréchet 
(2000, 21-23), de M. Bert (2001, § 900-913), de M. Oliviéri (2004, 2009) et de J. 
Sibille (2007, 561-606). Ce dernier présente les formes (563-564) et un excellent 
tableau de l’emploi (599) des pronoms sujets dans le texte étudié (La Passion de saint 
André, rédigé par Marcellin Richard en 1512 dans la langue vernaculaire de Puy-
Saint-André près de Briançon) et il compare les résultats avec les parlers modernes 
cisalpins (Vallée d’Oulx, Val Cluson, Val Germanasca) et des environs de Briançon 
(601-604).
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d’autres dialectes gallo-italiens 31) ou même avec le franc-comtois et le bour-
guignon. Ces parlers présentent aussi très souvent des systèmes intermédiaires 
entre ceux du français (emploi obligatoire des pronoms sujets ; série complète 
de pronoms sujets clitiques) et de l’italien standard (‘pro-drop’,  c.-à-d. emploi 
facultatif des pronoms sujets ; inexistence de clitiques sujets) – cf. p. ex. les 
résultats de l’étude de P. Gardette (1941) référés ci-dessus.

7. Conclusion et appréciation générale de l’ouvrage de F. Diémoz

L’ouvrage de F. Diémoz est très riche : il se distingue par son foisonne-
ment de détails et il se propose aussi de répondre à une multitude de ques-
tions différentes. Il s’avère pourtant que le corpus présente certaines lacunes 
importantes et qu’il contient encore trop peu d’exemples pour vraiment pou-
voir aborder toutes ces questions (ce qui est sans doute inévitable). Il n’existe 
parfois que trois exemples pour un environnement morphosyntaxique ou 
phonologique précis, un par témoin, et parfois même moins si un ou deux 
témoins utilisent une construction différente (cf. p. ex. l’énoncé (1915) [245] et 
les autres réponses reproduites dans la note 344 [245]). Il reste donc difficile 
de vraiment tirer des conclusions pertinentes en se basant même sur plus de 
trois exemples et surtout de constater une évolution linguistique dans un par-
ler en se basant sur un exemple pour chaque génération pour une construction 
particulière. Dans ces cas, les généralisations présentées par F. Diémoz sont 
peut-être parfois aléatoires. En outre, il est dommage que les aspects théo-
rique et comparatif restent si sous-développés dans l’Introduction ainsi que 
dans la synthèse finale.

Mais par rapport à des affirmations calquées sur le modèle de la norme 
de la grammaire française comme la suivante que l’on peut trouver trop sou-
vent dans des descriptions ou des dictionnaires patois, l’étude de F. Diémoz 
représente une avancée énorme de nos connaissances des parlers valdôtains. 
La remarque normativisante d’A. Chenal / R. Vautherin (1997, 576) ne laisse 
aucune place à un emploi dialectal différent du français standard (ou de la 
variété dialectale préconisée comme une sorte de standard) :

« dze […] L’emploi du pronom personnel dze tend à disparaître du dialecte 
moderne, dans les phrases affirmatives, surtout lorsque le mot suivant commence 
par une consonne. On dira couramment: Prèdzo pour dze prèdzo, sento pour dze 
sento, lèi vou pour dze lèi vou, si perqué pour dze si perqué, si pa yaou pour dze si pa 
yaou, etc. Cette forme de paresse mentale est nuisible au bon usage. Nous ne sau-
rions trop la condamner. »

31 Je signale les travaux récents de C. Poletto (1993, 2000), de M. Oliviéri (2004), de 
C. Goria (2004) et de M.R. Manzini / L.M. Savoia (2005) sur les dialectes de l’Italie 
septentrionale – qui sont tous d’orientation générative – celui de C. Goria portant 
principalement sur le piémontais.
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Mais les différences entre les parlers sont très importantes, comme F. Dié-
moz [321] l’affirme dans sa synthèse finale :

« L’analyse du corpus a montré la forte richesse et la grande variété d’emploi 
des pronoms personnels dans les cinq parlers francoprovençaux choisis ainsi que 
la grande variabilité individuelle. […] La variation reste tellement grande qu’on ne 
peut pas dégager un diasystème, une réalité virtuelle à laquelle pourraient s’identi-
fier tous les locuteurs. […] »

« En ce qui concerne le fonctionnement syntaxique des pronoms personnels dans 
les parlers valdôtains, on a constaté qu’on peut trouver des emplois assez réguliers 
du pronom sujet atone (dans les parlers de Verrayes et Challand) mais également 
le non-emploi ou même l’inexistence de toutes (Roisan) ou de certaines (Arvier, 
Champorcher) formes pronominales en position pré-verbale. »

Ce résumé démontre bien que, dans ce petit espace géolinguistique formé 
par la Vallée d’Aoste, la variation (ici en morphosyntaxe pronominale) reste 
considérable. Les variétés valdôtaines sont si originales qu’elles présentent en 
elles-mêmes un intérêt linguistique indéniable. Il serait souhaitable que plus 
de travaux comme celui de Federica Diémoz soient entrepris dans le domaine 
gallo-roman avant qu’une disparition totale des patois efface cette variation 
fascinante (espérons que ceci ne sera jamais le cas dans la Vallée d’Aoste !) 
qui continue des patrons déjà présents en ancien et moyen français tout en 
présentant des évolutions caractéristiques à chaque parler. Si j’ai pu critiquer 
cet ouvrage çà et là, c’est grâce à l’extraordinaire richesse des données pré-
sentées et à la manière rigoureuse d’illustrer tous les phénomènes traités avec 
tous les exemples pertinents de cet immense corpus oral enregistré, transcrit 
dans son intégralité et analysé au fil de longues années de recherche. Sans 
cette admirable documentation, il serait impossible de vérifier les hypothèses 
ou de proposer de nouvelles explications.

Le travail de F. Diémoz sera désormais indispensable pour aborder la 
grammaire des parlers valdôtains – il s’agit de l’étude la plus approfondie de sa 
variation dialectale depuis Keller (1958) et elle comporte en outre une biblio-
graphie particulièrement riche. Les enregistrements en fichiers mp3 présents 
sur le CD-ROM d’accompagnement y ajoutent encore la dimension sonore et 
l’inclusion de tous les exemples comme fichier audio présente un acquis par-
ticulier. En somme, nous avons entre les mains un excellent travail empirique 
dont la lecture est recommandée à tout romaniste s’intéressant à la morpho-
syntaxe gallo-romane.

Université d’Oxford Marc-Olivier HINZELIN
Université Catholique de Lyon
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